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LE DEPARTEMENT

Pole social

Maison sociale de Maurienne
Service PMI
95 Avenue des Clapeys
73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Contacts : Cecilia CHAUX

® : 04.79.64,45.34
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ARRETE
Portant modification de la

Creche collective « Centre Paul Langevin »
sise a 24 rue du Coin 73500 AUSSOIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les Articles L. 2324.1 a L.2324.4 et R.2324-16 et suivants du Code de la sante publique

relatifs aux etablissements d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

YU Ie decret n° 92.785 du 6 aout 1992 relatifa la protection matemelle et infantile (PMI);

VU Ie decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et services d'accueil

des enfants de moins de 6 ans et modifiant Ie code de la sante publique ;

VU 1'arrete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et services

d'accueil des enfants de moins de 6 ans ;

VU Ie decret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatifaux etablissements et services d'accueil

des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2021-1131 du 30 aout 2021 relatif aux assistants matemels et aux

etablissements d'accueil dejeunes enfants ;

VU 1'arrete du 8 octobre 2021 relatif aux modalites d'organisation de 1'accueil en

sumombre en etablissement et services d'accueil dujeune enfant;

VU la demande de modification formulee par Monsieur MARTINEZ Victor, Directeur

adjoint du centre Paul Langevin CAES du CNRS sise 24 Rue du Coin 73500 AUSSOIS en date du
8 aout 2022 ;

VU 1'avis favorable de la Coordinatrice departementale petite enfance ;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame

la Directrice generale adjointe du pole social;
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ARRETE

Article 1 — La creche collective, « Centre Paul Langevin » - Residence 24 Rue du Coin 73500
AUSSOIS est autorisee a fonctiomier 15 au 26 aout 2022, selon les modalites

smvantes :

1. Capacite d'accueil maximum : 13 places

2. Age des enfants accueillis : 3 mois - 5 ans

3. Modalites d'accueil: 13 places en accueil occasiormel dont
du 15 au 19 aout: 5 enfants de 3 mois a 3 ans dont 2 de moins de 18 mois encadres par
1'EJE et la titulaire du CAP petite enfance et 8 enfants de 3 ans a 5 ans encadres par la

titulaire du CAP petite enfance et la titulaire du BAFA.
du.22 au 26 aout: 1 enfant de moms de 18 mois encadre par 1'EIE et 8 enfants de 3

ans a 5 ans encadres par la titulaire du CAP petite enfaace et la titulaire du BAFA.

4, Jours et horaires d'ouverture : lundi, mardijeudi et vendredi de 8h30 a17h30.

5. Locaux : les locaux et leur amenagement pennettent la mise en ceuvre du projet

d'etablissement (of. CR du 2 juin 2022)
6. Repasfoumis par la structure tou&lesj ours . .

Article 2 - La Directrice est Madame BLADEL Audrey, educatrice dejeunes enfants, son temps de.

direction est de 0.5 ETP,

Article 3 -Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfauts : 1 ETP
d'educatrice dejeunes enfants, 1 persomie titulaire d'un CAP petite enfance a raison
d'l ETP et 1 agent titulaire du.BAFA a raison d'.l ETP. Le titulaire du BAFA a'est

pas autorise a assurer 1'encadrement des enfants de moms de 3 ans.

Article 4 - L'effectif du personnel de 1'etablissemen.t present aupres des enfants effectivement

accueillis est de 1 personne pour 6 enfants qui ne marchent pas et de 1 personne pour 8
.enfants qui marchent. Pour des raisons de securite, 1'effectif du personnel eneadrant

directement les enfants ne peut pas etre inferieur a 2.

Article 5 - L'article R 2324-27 du Code de la sante publique et 1'anete du 8 octobre 2021 precisent

les conditions selon lesquelles les structures peuvent accueillir des enfants en
sumombre. Les gestionnaires devrdnt informer Ie service departemental de PMI des

modalites de ces accueils en sumombre.

Article 6 - L'etablissement s'assure du concours regulier de Madame Ie Dr BALAUD Julie,

medecin, en tant que referent sante et accueil mclusif.

Article 7 - Les etablissements et les services d'accueil non permaaents dejeunes enfants mscrivent
leur action dans Ie cadre fixe au II de 1'article L.214-1-1 du code de 1'action sociale et

des families. Us offxent, avec Ie concours du referent « sante et accueil mclusif» un
accueil mdividualise et inclusif de chacun des enfants,

Article 8 - Le fonctiomiement de 1'Etablissement doit respecter les dispositions mentiormees dans Ie

projet d'etablissement et dans Ie reglement mterieur, Toute modification portant sur un

des elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la comiaissance de

IVIonsieur Ie President du Conseil departemental (par courrier adresse a la Maison
sociale Maudenne - a 1'attention de madame la Coordmatrice departementale petite

enfance - 95 Avenue des Clapeys a 73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE).
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Article 9 - Le present an-ete annule et remplace Ie demier arrete.

Article 10 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie

President du Conseil departemental, a 1'attention de la Direction PMI - Service modes

d'accueil petite enfance - Can-e Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX
dans les 2 mois suivant la reception du present arrete ou d'un recours contentieux

devant Ie Tribunal Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present

arrete ou 2 mois apres une decision negative au recours gi-acieux.

Article 11 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social, Ivlonsieur Ie President et Monsieur Ie Maire, sont

charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete.

Chambery,le....0.1..SEP,M......

Le President,

Pour Is President
La Vice-presidenie deleguee

Chrtetian® BRUNET

,^ ocr, ^
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour 1c President du Consuil Departemental,
Pur tlclunation.

e ROBERT
Secrefaire generals
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